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communiqué

Que vous soyez un  particulier, une entreprise, ou une col-
lectivité...
Vous avez envie d’agrandir, de réhabiliter, de rénover… ou 
vous souhaitez simplement construire votre maison, tout en 
ayant l’assurance d’avoir fait le bon choix des entreprises et 
des artisans pur vos rêves et projets.

Alors, le courtier en travaux est l’acteur incontournable pour 
vous assurer la réussite de vos travaux de rénovation, amé-
nagement, extension, construction d’annexes, quelque soit 
leur ampleur.

L’activité d’un courtier en travaux adhérent du GNCTI 
consiste principalement, en une consultation d’entreprises 
du bâtiment de qualité, préalablement et rigoureusement 
sélectionnées pour répondre au mieux à une demande de 
travaux de la part d’un porteur de projet.

Concevoir de nombreux projets en vous offrant, facilité, 
réactivité et qualité pour la réalisation de vos travaux, tout 
en tenant compte de vos contraintes budgétaires, voilà ce 
qui définit le métier de courtier en travaux.

Au delà, c’est une véritable assistance qui vous est propo-
sée en matière de rénovation et de construction.
Le courtier en travaux vous oriente vers l’interlocuteur 
le plus adapté à vos besoins. Il connaît les architectes, 
les différents bureaux d’études et les nombreux protago-
nistes des entreprises du bâtiment. Des entreprises qui 
répondent à des obligations de Qualité, de Performance, 
et de Déontologie.

Cyril Jan, courtier en travaux indépendant de « Courtage 
Plus Travaux », mestravaux.net, nouvellement installé sur 
la région, vous proposera son réseau de professionnels qui 
ont signé la charte qualité GNCTI, le premier groupement 
national en courtiers en travaux indépendants. Son expertise 
en recherche et en sélection de clients pour le compte des 
entreprises permet aussi aux entreprises et aux artisans de « 
gagner » du temps et aussi de promouvoir leur savoir faire.

Il vous apporte les dernières informations en terme d’avan-
tages légaux et fiscaux, PTZ, éco prêt ainsi que les dernières 
données en terme du Plan Local d’Urbanisme (PLU)  de 
votre commune.

Cyril JAN, votre courtier de Courtage Plus Travaux, Mes 
Travaux.net respecte enfin une véritable charte déonto-
logique et éthique stricte dans le choix des prestataires 
qu’ils vous présentent.

En conclusion, pour l’assurance de faire le bon choix des 
entreprises et des artisans pour vos travaux, Courtage Plus 
Travaux, Mes Travaux.net vous apportera les meilleures so-
lutions et les meilleures réponses.

C’est simple, facile, sans engagements, et surtout sans frais 
pour vous.

La mission
du courtier
en travaux :

Orienter,
optimiser,

faciliter

Initié au début des années 
quatre vingt par Point A, une 
société brestoise, le métier 
de courtier en travaux trouve 
peu à peu sa place parmi 
les nombreux acteurs du 
marché de la rénovation 
et la construction des 
bâtiments.

avant

après

Confiez-nous votre projet, nous vous garantissons les meilleures 
entreprises, les meilleurs rapport-qualité-prix. Mes travaux.net est adhérent 
du 1er groupement de courtiers en travaux indépendants de France.

SIMPLE, EFFICACE, SANS FRAIS, FIABLE, QUALITE

RENOVATION

CONSTRUCTION

EXTENTION

ISOLATION

AMELIORATION 
DE L’HABITAT

Vous êtes un particulier, une entreprise ou une collectivité.

Gagnez du temps et de l’argent en choisissant Mes Travaux.net, votre courtier 
en travaux indépendant, cela optimise vos chances de réussir vos travaux.

COURTAGE PLUS TRAVAUX

COURTIER EN TRAVAUX

Mes Travaux.net 
Courtage Plus Travaux

10, rue Dr. Audic 56000 Vannes
Tél : 02 97 40 19 55 ou 06 88 88 35 00

www.mestravaux.net

Présent au Salon Habitat de Vannes

les 19, 20 et 21 nov - Allée D N° 13

Un chèque de 100€ offert

aux 100 premiers projets

(voir conditions au stand).

Cent euros 100C=


